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Décision nº CODEP-DAJ-2026-022535 du président de l’Autorité de sureté 
nucléaire et de radioprotection du 7 mai 2026 portant désignation  

des deux représentants de l’Autorité de sureté nucléaire et de radioprotection 
au sein du collège du groupement européen d’intérêt économique (GEIE) 

Riskaudit 
 
Le président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection, 
 
Vu le code de l’environnement ;  

Vu la décision n° CODEP-CLG-2025-000087 du président de l'Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection 
du 2 janvier 2025 portant délégation de signature du président de l'Autorité de sûreté nucléaire et de 
radioprotection, notamment le 1° de son article 1er, 

Vu le contrat constitutif du Groupement d’intérêt économique européen (GEIE) « Riskaudit » dans sa version en 
date du 19 juillet 2019, 

Décide : 

Article 1er 

Monsieur Cyril PINEL, directeur de la direction internationale, est désigné comme représentant de l’Autorité de 
sûreté nucléaire et de radioprotection (ASNR), au sein du collège des membres du GEIE Riskaudit, cette 
désignation lui donnant droit notamment de signer tous actes relatifs à la participation de l’ASNR à cette instance, 
incluant les procès-verbaux du collège des membres, conformes aux stipulations du contrat susvisé. 

Article 2 

Monsieur Jean-Patrick GOUDALLE, directeur général adjoint délégué aux affaires financières, immobilières, et 
numériques, est désigné comme représentant de l’ASNR, au sein du collège des membres du GEIE Riskaudit, 
cette désignation lui donnant droit notamment de signer tous actes relatifs à la participation de l’ASNR à cette 
instance, incluant les procès-verbaux du collège, conformes aux stipulations du contrat susvisé. 

Article 3 

La présente décision sera notifiée aux intéressés, au siège social du GEIE Riskaudit, ainsi qu’au siège de la 
liquidation dudit GEIE, et publiée au Bulletin officiel de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection. 

 
Fait à Montrouge, le 7 mai 2026. 

Signé par :  
 

Pour le président de l’ASNR, par délégation, 
Le directeur général  

 
Olivier GUPTA 


